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Localisation du projet CO’Met et de l’aire évènementielle, source : Dossier de demande d’Autorisation 

Environnementale et de Mise en Compatibilité du PLU d’Orléans 
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Plan masse du projet CO’Met, source : Dossier de 

demande d’Autorisation Environnementale et de Mise 

en Compatibilité du PLU d’Orléans 

 

Plan masse de l’aire événementielle, source : Dossier de 

demande d’Autorisation Environnementale et de Mise 

en Compatibilité du PLU d’Orléans 
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